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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de 1'Assemblée nationale et de sa recevabilité

A la derniere phrase de 1’alinéa 2, apres le mot :
« application »,
insérer les mots :

« de la mise en ceuvre ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cette précision insiste sur la nécessit¢ d’un encadrement concret et effectif dans 1’application du
dispositif, et non sur une simple définition théorique.

171



